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La consultation des Services Publics de l’Emploi  
 
Le flux « Consultation Services Publics de l’Emploi » vous permet d’obtenir des informations 
quant à l’inscription éventuelle d’une personne auprès des différents services régionaux. 
Actuellement, il est possible de consulter le FOREM et Actiris.  
  

1. Où ?  
 
La consultation de ce nouveau flux se trouve sous l’enquête sociale. 
Après avoir intégré1 correctement la (les) personne(s) pour la(es)quelle(s) vous souhaitez 
consulter, vous sélectionnez le nom de la personne dans la composition de ménage de fait.  
 
Dans le menu de gauche dans la partie ’Membre du ménage’ vous avez l’onglet 
« Consultation Services Publics de l’Emploi » 
 

  
 
 
                                                 
1 La personne doit être intégrée en code qualité de 1 à 9 à la date du jour de la consultation. 
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2. Données consultables 
 
Après avoir activé l’option « Consultation Services Publics de l’Emploi », vous avez la 
possibilité de consulter soit pour une période bien spécifique, soit de rechercher la dernière 
inscription.  
 
 
 
 

2.1. Le recherche par période 
 

 
La recherche par période retournera toutes les inscriptions connues durant ladite période.  
La période de recherche est limitée à 1 an.  
Il est possible de consulter dans le passé. Toutefois, la consultation dans le passé pour la 
source Actiris se limite à 8 ans. 
 
 

2.2. La consultation de la dernière inscription 
 

 
Comme la dénomination le prédit, cette recherche vous permet de consulter la dernière 
inscription de la personne concernée auprès d’un SPE.  
 
 

2.3. Données 
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Données relatives aux inscriptions 
 
Une inscription signifie qu’une personne est connue auprès d’un SPE pour une certaine 
catégorie. Un changement de catégorie génèrera dès lors une nouvelle inscription.  
Plusieurs inscriptions peuvent avoir la même catégorie ONEM. 
La réponse peut contenir jusqu’à 20 inscriptions. S’il existe plus de 20 inscriptions pour la 
période recherchée, seules les 20 plus récentes seront affichées.  
 
 
 

 
 

1) SPE : Les Services Publics de l’Emploi qui retournent des informations. Actuellement : 
FOREM et Actiris.  

2) Dates d’inscription : Date à partir de laquelle la personne est inscrite pour la catégorie 
mentionnée.  
 

3) Inscriptions SPE : Ce champ contient le code de la catégorie dans laquelle la personne 
est inscrite auprès du SPE ainsi que la description de celle-ci.  

 
4) Inscriptions ONEM : Ce champ contient le code de la catégorie dans laquelle la 

personne est inscrite auprès de l’ONEM avec sa description ainsi que la date à 
laquelle le compteur pour le calcul de la période de chômage est remis à zéro (après 
chaque arrêt de chômage de plus de trois mois). 
Le champ ‘Inscriptions ONEM’ n’est pas toujours complété. Ceci est, par exemple, le 
cas quand une personne s’est inscrite volontairement comme demandeur d’emploi 
ou quand la personne perçoit une aide du CPAS. 

 

Données relatives au demandeur d’emploi 
 

 
 
Informations du demandeur d’emploi : Coordonnées du demandeur d’emploi comme elles 
ont été déclarées par le demandeur d’emploi au SPE. Celle-ci ne peuvent être transmises que 
si elles sont connues et pour autant que la personne ait marqué son accord.  
En fonction de la dernière inscription connue, il est possible que ces données ne soient plus à 
jour.  
 
 
 

1 2 3 4 
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3. Les particularités 
 

Il est possible qu'avec une recherche par période, vous receviez des inscriptions qui tombent 
en dehors de la période de recherche. Il s'agit d'enregistrements qui sont toujours en cours 
pendant la période de recherche. 
 

 
 

 

 


